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Introduction

La présente plaquette reproduit les statuts de la Banque européenne 
d’investissement (BEI) et diverses dispositions des Traités communautaires
relatives à la BEI.

Créée par le Traité de Rome instituant la Communauté européenne
(Cinquième Partie, Titre I, Chapitre 5) (*), la BEI est dotée de la personnalité juri-
dique, de l’autonomie financière et d’une structure décisionnelle propre au
sein des Communautés. Les statuts de la BEI sont établis par un protocole
(n°10) annexé au Traité instituant la Communauté européenne, dont il fait par-
tie intégrante (aux termes de l’article 311 de ce Traité) et ayant même valeur
juridique que celui-ci.

Sous réserve des compétences conférées au Conseil des gouverneurs pour
quelques cas limités de modification(**), les statuts ne peuvent être révisés
que suivant la procédure de modification/révision des Traités prévue à l’article
48 du Traité sur l’Union européenne ainsi qu’à l’article 266 du Traité instituant
la Communauté européenne tel que modifié par le Traité signé à Nice le 26
février 2001(***). Celle-ci suppose, pour l’entrée en vigueur de ces modificati-
ons, la ratification des amendements par tous les États membres, suivant leurs
procédures constitutionnelles respectives.

Dans le cadre de l’élargissement de l’Union européenne à dix nouveaux
États membres, le Traité d’adhésion du 16 avril 2003 avec son premier protocole
apporte des modifications aux statuts de la BEI concernant son capital et sa
gouvernance. 
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(*) Le Traité sur l’Union européenne, signé à Maastricht en février 1992, a modifié la dénomination de

Communauté économique européenne en Communauté européenne.

(**) Augmentation du capital de la Banque (article 4, paragraphe 3), modification de la définition de 

l’unité de compte (article 4, paragraphe 1, alinéa 2), nombre des membres du Comité de direction

(article 13, paragraphe 1, alinéa 2).

(***) En vigueur depuis 1er février 2003.





Statuts de la
Banque européenne d’investissement

Version en date du 1er mai 2004

Article premier

La Banque européenne d’investissement instituée par l’article 266 du
Traité(*), ci-après dénommée la “Banque”, est constituée et exerce ses fonctions
et son activité conformément aux dispositions de ce traité et des présents 
statuts.

Le siège de la Banque est fixé du commun accord des gouvernements des
États membres(**).

Article 2

La mission de la Banque est définie par l’article 267 du Traité.

Article 3 (***)

Conformément à l’article 266 du Traité, sont membres de la Banque:

– le Royaume de Belgique,
– la République tchèque,
– le Royaume de Danemark,
– la République fédérale d’Allemagne,
– la République d’Estonie,
– la République hellénique,
– le Royaume d’Espagne,
– la République française,
– I’lrlande,
– la République italienne,
– la République de Chypre,
– la République de Lettonie,
– la République de Lituanie,
– le Grand-Duché de Luxembourg,
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(**) La Banque européenne d’investissement est installée à Luxembourg en vertu du Protocole (n°8) sur la

fixation des sièges des institutions et de certains organismes et services des Communautés européennes.

(***) Modifié par le Protocole n°1 du Traité d’adhésion du 16 avril 2003.



– la République de Hongrie,
– la République de Malte,
– le Royaume des Pays-Bas,
– la République d’Autriche,
– la République de Pologne,
– la République portugaise,
– la République de Slovénie,
– la République slovaque,
– la République de Finlande,
– le Royaume de Suède,
– le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.

Article 4 (*)

1. La Banque est dotée d'un capital de 163 653 737 000 EUR souscrit par
les États membres à concurrence des montants suivants:

Allemagne 26 649 532 500
France 26 649 532 500
Italie 26 649 532 500
Royaume-Uni 26 649 532 500
Espagne 15 989 719 500 
Belgique 7 387 065 000 
Pays-Bas 7 387 065 000
Suède 4 900 585 500
Danemark 3 740 283 000 
Autriche  3 666 973 500
Pologne 3 411 263 500
Finlande 2 106 816 000
Grèce 2 003 725 500
Portugal 1 291 287 000
République tchèque  1 258 785 500
Hongrie 1 190 868 500
Irlande 935 070 000
Slovaquie 428 490 500
Slovénie 397 815 000
Lituanie 249 617 500
Luxembourg 187 015 500
Chypre 183 382 000
Lettonie 152 335 000
Estonie 117 640 000
Malte 69 804 000

(*) Modifié par le Protocole n°1 du Traité d’adhésion du 16 avril 2003.
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L’unité de compte est définie comme étant l’euro, monnaie unique des
États membres participant à la troisième phase de l’Union économique et
monétaire. Le Conseil des gouverneurs, statuant à l’unanimité sur proposition
du Conseil d’administration, peut modifier la définition de l’unité de compte.

Les États membres ne sont responsables que jusqu’à concurrence de leur
quote-part du capital souscrit et non versé.

2. L’admission d’un nouveau membre entraîne une augmentation du
capital souscrit correspondant à l’apport du nouveau membre.

3. Le Conseil des gouverneurs, statuant à l’unanimité, peut décider une
augmentation du capital souscrit.

4. La quote-part du capital souscrit ne peut être ni cédée ni donnée en
nantissement et est insaisissable.

Article 5

1. Le capital souscrit est versé par les États membres à concurrence de
5 % en moyenne des montants définis à l’article 4, paragraphe 1.

2. En cas d’augmentation du capital souscrit, le Conseil des gouverneurs,
statuant à l’unanimité, fixe le pourcentage qui doit être versé ainsi que les
modalités de versement.

3. Le Conseil d’administration peut exiger le versement du solde du capital
souscrit pour autant que ce versement est rendu nécessaire pour faire face aux
obligations de la Banque à l’égard de ses bailleurs de fonds.

Le versement est effectué par chaque État membre proportionnellement à
sa quote-part du capital souscrit, dans les monnaies dont la Banque a besoin
pour faire face à ces obligations.

Article 6

1. Sur la proposition du Conseil d’administration, le Conseil des gouver-
neurs peut décider à la majorité qualifiée que les États membres accordent à la
Banque des prêts spéciaux productifs d’intérêts, dans le cas et dans la mesure où
la Banque aura besoin d’un tel prêt pour le financement de projets déterminés,
et où le Conseil d’administration justifie qu’elle n’est pas en mesure de se pro-
curer les ressources nécessaires sur les marchés des capitaux à des conditions
convenables, compte tenu de la nature et de l’objet des projets à financer.
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2. Les prêts spéciaux ne peuvent être requis qu’à partir du début de la qua-
trième année suivant l’entrée en vigueur du Traité. Ils ne doivent pas excéder
400 millions d’unités de compte au total, ni 100 millions d’unités de compte par
an.

3. La durée des prêts spéciaux sera établie en fonction de la durée des
crédits ou garanties que la Banque se propose d’accorder au moyen de ces
prêts; elle ne doit pas dépasser 20 ans. Le Conseil des gouverneurs, statuant
à la majorité qualifiée sur proposition du Conseil d’administration, peut
décider le remboursement anticipé des prêts spéciaux.

4. Les prêts spéciaux porteront intérêt au taux de 4% I’an, à moins que le
Conseil des gouverneurs, en tenant compte de l’évolution et du niveau des
taux d’intérêt sur les marchés des capitaux, ne décide de fixer un taux différent.

5. Les prêts spéciaux doivent être accordés par les États membres au pro-
rata de leur souscription dans le capital; ils doivent être versés en monnaie
nationale au cours des six mois qui suivent leur appel.

6. En cas de liquidation de la Banque, les prêts spéciaux des États membres
ne sont remboursés qu’après extinction des autres dettes de la Banque.

Article 7

1. Au cas où la valeur de la monnaie d’un État membre par rapport à 
l’unité de compte définie à l’article 4 serait réduite, le montant de la quote-part
de capital versée par cet État dans sa monnaie nationale serait ajusté propor-
tionnellement à la modification intervenue dans la valeur, moyennant un 
versement complémentaire effectué par cet État en faveur de la Banque.

2. Au cas où la valeur de la monnaie d’un État membre par rapport à l’u-
nité de compte définie à l’article 4 serait augmentée, le montant de la quote-
part de capital versé par cet État dans sa monnaie nationale serait ajusté pro-
portionnellement à la modification intervenue dans la valeur, moyennant un
remboursement effectué par la Banque en faveur de cet État.

3. Au sens du présent article, la valeur de la monnaie d’un État membre
par rapport à l’unité de compte, définie à l’article 4, correspond au taux de
conversion entre cette unité de compte et cette monnaie établi sur la base des
taux du marché.
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4. Le Conseil des gouverneurs, statuant à l’unanimité sur proposition du
Conseil d’administration, peut modifier la méthode de conversion en mon-
naies nationales des sommes exprimées en unités de compte et vice versa.

Il peut en outre, sur proposition du Conseil d’administration et statuant à
l’unanimité, définir les modalités de l’ajustement du capital visé aux paragra-
phes 1 et 2 du présent article; les versements relatifs à cet ajustement doivent
être effectués au moins une fois l’an.

Article 8

La Banque est administrée et gérée par un Conseil des gouverneurs, un
Conseil d’administration et un Comité de direction.

Article 9

1. Le Conseil des gouverneurs se compose des ministres désignés par les
États membres.

2. Le Conseil des gouverneurs établit les directives générales relatives à la
politique de crédit de la Banque, notamment en ce qui concerne les objectifs
dont il y aura lieu de s’inspirer au fur et à mesure que progresse la réalisation
du marché commun.

Il veille à l’exécution de ces directives.

3. En outre, le Conseil des gouverneurs:

a) décide de l’augmentation du capital souscrit, conformément à l’article 4,
paragraphe 3, et à l’article 5, paragraphe 2,

b) exerce les pouvoirs prévus par l’article 6 en matière de prêts spéciaux,

c) exerce les pouvoirs prévus par les articles11 et13 pour la nomination et
la démission d’office des membres du Conseil d’administration et du
Comité de direction, ainsi que ceux prévus par l’article 13, paragraphe 1,
deuxième alinéa,

d) accorde la dérogation prévue par l’article 18, paragraphe 1,

e) approuve le rapport annuel établi par le Conseil d’administration,
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f) approuve le bilan annuel, de même que le compte de profits et pertes,

g) exerce les pouvoirs et attributions prévus par les articles 4, 7, 14, 17, 26
et 27,

h) approuve le règlement intérieur de la Banque.

4. Le Conseil des gouverneurs est compétent pour prendre, à l’unanimité,
dans le cadre du Traité et des présents statuts, toutes décisions relatives à la
suspension de l’activité de la Banque et à sa liquidation éventuelle.

Article 10

Sauf dispositions contraires des présents statuts, les décisions du Conseil
des gouverneurs sont prises à la majorité des membres qui le composent.
Cette majorité doit représenter au moins 50 % du capital souscrit. Les votes du
Conseil des gouverneurs sont régis par les dispositions de l’article 205 du
Traité.

Article 11

1. Le Conseil d’administration a compétence exclusive pour décider de
l’octroi de crédits et de garanties et de la conclusion d’emprunts, fixe les taux
d’intérêts pour les prêts, ainsi que les commissions de garanties, contrôle la
saine administration de la Banque et assure la conformité de la gestion de la
Banque avec les dispositions du Traité et des statuts et les directives générales
fixées par le Conseil des gouverneurs.

A l’expiration de l’exercice, il est tenu de soumettre un rapport au Conseil
des gouverneurs et de le publier après approbation.

2. Le Conseil d'administration est composé de vingt-six administrateurs
et seize suppléants (*).

Les administrateurs sont nommés pour une période de cinq ans par le
Conseil des gouverneurs. Chaque État membre en désigne un et la Commission
en désigne un également.
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Les administrateurs suppléants sont nommés pour une période de cinq
ans par le Conseil des gouverneurs à raison de:

- deux suppléants désignés par la République fédérale d'Allemagne,
- deux suppléants désignés par la République française,
- deux suppléants désignés par la République italienne,
- deux suppléants désignés par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord,
- un suppléant désigné d'un commun accord par le Royaume d'Espagne et 

la République portugaise,
- un suppléant désigné d'un commun accord par le Royaume de Belgique, 

le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume des Pays-Bas,
- un suppléant désigné d'un commun accord par le Royaume de 

Danemark, la République hellénique et l'Irlande,
- un suppléant désigné d'un commun accord par la République d'Autriche, 

la République de Finlande et le Royaume de Suède,
- trois suppléants désignés d'un commun accord par la République 

tchèque, la République d'Estonie, la République de Chypre, la 
République de Lettonie, la République de Lituanie, la République de 
Hongrie, la République de Malte, la République de Pologne, la 
République de Slovénie et la République slovaque,

- un suppléant désigné par la Commission.

Le Conseil d'administration coopte six experts sans droit de vote : trois en
tant que titulaires et trois en tant que suppléants.

Le mandat des administrateurs et des suppléants est renouvelable. 

Les suppléants peuvent participer aux séances du Conseil d’administration.
Les suppléants désignés par un État, ou d’un commun accord par plusieurs
États, ou par la Commission, peuvent remplacer les titulaires respectivement
désignés par cet État, par l’un de ces États ou par la Commission. Les suppléants
n’ont pas le droit de vote, sauf s’ils remplacent un ou plusieurs titulaires ou s’ils
ont reçu délégation à cet effet, conformément aux dispositions de l’article 12,
paragraphe 1.

Le président, ou à son défaut un des vice-présidents du Comité de direc-
tion, préside les séances du Conseil d’administration sans prendre part au vote.

Les membres du Conseil d’administration sont choisis parmi les personna-
lités offrant toutes garanties d’indépendance et de compétence, ils ne sont
responsables qu’envers la Banque.

STATUTS BEI - 2004 15



3. Dans le seul cas où un administrateur ne remplit plus les conditions
nécessaires pour exercer ses fonctions, le Conseil des gouverneurs, statuant à
la majorité qualifiée, pourra prononcer sa démission d’office. 

La non-approbation du rapport annuel entraîne la démission du Conseil
d’administration.

4. En cas de vacance, par suite de décès ou de démission volontaire, d’office
ou collective, il est procédé au remplacement selon les règles fixées au paragra-
phe 2. En dehors des renouvellements généraux, les membres sont remplacés
pour la durée de leur mandat restant à courir.

5. Le Conseil des gouverneurs fixe la rétribution des membres du Conseil
d’administration. Il établit à l’unanimité les incompatibilités éventuelles avec
les fonctions d’administrateur et de suppléant.

Article 12

1. Chaque administrateur dispose d’une voix au Conseil d’administration.
Il peut déléguer sa voix dans tous les cas, selon des modalités à déterminer
dans le règlement intérieur de la Banque.

2. Sauf dispositions contraires des présents statuts, les décisions du
Conseil d'administration sont prises par au moins un tiers des membres du
conseil ayant une voix délibérative, représentant au moins cinquante pour cent
du capital souscrit. La majorité qualifiée requiert la réunion de dix-huit voix et
soixante-huit pour cent du capital souscrit. Le règlement intérieur de la Banque
fixe le quorum nécessaire pour la validité des délibérations du Conseil d'admi-
nistration (*).

Article 13

1. Le Comité de direction se compose d’un président et de huit vice-
présidents nommés pour une période de six ans par le Conseil des gouverneurs
sur proposition du Conseil d’administration. Leur mandat est renouvelable (*). 

Le Conseil des gouverneurs, statuant à l’unanimité, peut modifier le nom-
bre des membres du Comité de direction.

2. Sur proposition du Conseil d’administration ayant statué à la majorité
qualifiée, le Conseil des gouverneurs, statuant à son tour à la majorité qualifiée,
peut prononcer la démission d’office des membres du Comité de direction.
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3. Le Comité de direction assure la gestion des affaires courantes de la
Banque, sous l’autorité du président et sous le contrôle du Conseil d’adminis-
tration. 

Il prépare les décisions du Conseil d’administration notamment en ce qui
concerne la conclusion d’emprunts et l’octroi de crédits et de garanties; il
assure l’exécution de ces décisions.

4. Le Comité de direction formule à la majorité ses avis sur les projets de
prêts et de garanties et sur les projets d’emprunts.

5. Le Conseil des gouverneurs fixe la rétribution des membres du Comité
de direction et établit les incompatibilités avec leurs fonctions.

6. Le président, ou en cas d’empêchement un des vice-présidents, repré-
sente la Banque en matière judiciaire ou extrajudiciaire.

7. Les fonctionnaires et employés de la Banque sont placés sous l’autorité
du président. Ils sont engagés et licenciés par lui. Dans le choix du personnel, il
doit être tenu compte non seulement des aptitudes personnelles et des qualifi-
cations professionnelles, mais encore d’une participation équitable des natio-
naux des États membres.

8. Le Comité de direction et le personnel de la Banque ne sont responsa-
bles que devant cette dernière et exercent leurs fonctions en pleine indépen-
dance.

Article 14

1. Un comité, composé de trois membres nommés par le Conseil des 
gouverneurs en raison de leur compétence, vérifie chaque année la régularité
des opérations et des livres de la Banque.

2. Il confirme que le bilan et le compte de profits et pertes sont confor-
mes aux écritures comptables et qu’ils reflètent exactement, à l’actif comme au
passif, la situation de la Banque.

Article 15

La Banque communique avec chaque État membre par l’intermédiaire de
l’autorité désignée par celui-ci. Dans l’exécution des opérations financières, elle
a recours à la banque d’émission de l’État membre intéressé ou à d’autres insti-
tutions financières agréées par celui-ci.
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Article 16

1. La Banque coopère avec toutes les organisations internationales dont
l’activité s’exerce en des domaines analogues aux siens.

2. La Banque recherche tous les contacts utiles en vue de coopérer avec les
institutions bancaires et financières des pays auxquels elle étend ses opérations.

Article 17

À la requête d’un État membre ou de la Commission, ou d’office, le Conseil
des gouverneurs interprète ou complète dans les conditions dans lesquelles
elles ont été arrêtées, les directives fixées par lui aux termes de l’article 9 des
présents statuts.

Article 18

1. Dans le cadre du mandat défini à l’article 267 du Traité, la Banque
accorde des crédits à ses membres ou à des entreprises privées ou publiques
pour des projets d’investissement à réaliser sur les territoires européens des
États membres, pour autant que des moyens provenant d’autres ressources ne
sont pas disponibles à des conditions raisonnables.

Toutefois, par dérogation accordée à l’unanimité par le Conseil des gou-
verneurs, sur proposition du Conseil d’administration, la Banque peut octroyer
des crédits pour des projets d’investissement à réaliser en tout ou en partie
hors des territoires européens des États membres.

2. L’octroi de prêts est, autant que possible, subordonné à la mise en
oeuvre d’autres moyens de financement.

3. Lorsqu’un prêt est consenti à une entreprise ou à une collectivité autre
qu’un État membre, la Banque subordonne l’octroi de ce prêt soit à une garan-
tie de l’État membre sur le territoire duquel le projet sera réalisé, soit à d’autres
garanties suffisantes.

4. La Banque peut garantir des emprunts contractés par des entreprises
publiques ou privées ou par des collectivités pour la réalisation d’opérations
prévues à l’article 267 du Traité.
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5. L’encours total des prêts et des garanties accordés par la Banque ne
doit pas excéder 250% du montant du capital souscrit.

6. La Banque se prémunit contre le risque de change en assortissant les
contrats de prêts et de garanties des clauses qu’elle estime appropriées.

Article 19

1. Les taux d’intérêt pour les prêts à consentir par la Banque, ainsi que les
commissions de garantie, doivent être adaptés aux conditions qui prévalent
sur le marché des capitaux, et doivent être calculés de façon que les recettes
qui en résultent permettent à la Banque de faire face à ses obligations, de cou-
vrir ses frais et de constituer un fonds de réserve conformément à l’article 24.

2. La Banque n’accorde pas de réduction sur les taux d’intérêt. Dans le cas
où, compte tenu du caractère spécifique du projet à financer, une réduction du
taux d’intérêt paraît indiquée, I’État membre intéressé ou une tierce instance
peut accorder des bonifications d’intérêt dans la mesure où leur octroi est com-
patible avec les règles fixées à l’article 87 du Traité.

Article 20

Dans ses opérations de prêts et de garanties, la Banque doit observer les
principes suivants:

1. Elle veille à ce que ses fonds soient utilisés de la façon la plus ration-
nelle dans l’intérêt de la Communauté.

Elle ne peut accorder des prêts ou garantir des emprunts que:

a) lorsque le service d’intérêt et d’amortissement est assuré par les bénéfi-
ces d’exploitation, dans le cas de projets mis en oeuvre par des entreprises
du secteur de la production, ou par un engagement souscrit par l’État dans
lequel le projet est mis en oeuvre, ou de toute autre manière, dans le cas
d’autres projets,

b) et lorsque l’exécution du projet contribue à l’accroissement de la produc-
tivité économique en général et favorise la réalisation du marché commun.
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2. Elle ne doit acquérir aucune participation à des entreprises, ni assumer
aucune responsabilité dans la gestion, à moins que la protection de ses droits
ne l’exige pour garantir le recouvrement de sa créance.

3. Elle peut céder ses créances sur le marché des capitaux et, à cet effet,
exiger de ses emprunteurs l’émission d’obligations ou d’autres titres.

4. Ni elle ni les États membres ne doivent imposer de conditions selon
lesquelles les sommes prêtées doivent être dépensées à l’intérieur d’un État
membre déterminé.

5. Elle peut subordonner l’octroi de prêts à l’organisation d’adjudications
internationales.

6. Elle ne finance, en tout ou en partie, aucun projet auquel s’oppose l’État
membre sur le territoire duquel ce projet doit être exécuté.

Article 21

1. Les demandes de prêt ou de garantie peuvent être adressées à la
Banque soit par l’intermédiaire de la Commission, soit par l’intermédiaire de 
l’État membre sur le territoire duquel le projet sera réalisé. La Banque peut
aussi être saisie directement d’une demande de prêt ou de garantie par une
entreprise.

2. Lorsque les demandes sont adressées par l’intermédiaire de la
Commission, elles sont soumises pour avis à l’État membre sur le territoire
duquel le projet sera réalisé. Lorsqu’elles sont adressées par l’intermédiaire
de l’État, elles sont soumises pour avis à la Commission. Lorsqu’elles émanent
directement d’une entreprise, elles sont soumises à l’État membre intéressé
et à la Commission.

Les États membres intéressés et la Commission doivent donner leur avis
dans un délai de deux mois au maximum. A défaut de réponse dans ce délai, la
Banque peut considérer que le projet en cause ne soulève pas d’objections.

3. Le Conseil d’administration statue sur les demandes de prêt ou de
garantie qui lui sont soumises par le Comité de direction.

4. Le Comité de direction examine si les demandes de prêt ou de garan-
tie qui lui sont soumises sont conformes aux dispositions des présents statuts,
notamment à celles de l’article 20. Si le Comité de direction se prononce en
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faveur de l’octroi du prêt ou de la garantie, il doit soumettre le projet de contrat
au Conseil d’administration; il peut subordonner son avis favorable aux condi-
tions qu’il considère comme essentielles. Si le Comité de direction se prononce
contre l’octroi du prêt ou de la garantie, il doit soumettre au Conseil d’admi-
nistration les documents appropriés accompagnés de son avis.

5. En cas d’avis négatif du Comité de direction, le Conseil d’administra-
tion ne peut accorder le prêt ou la garantie en cause qu’à l’unanimité.

6. En cas d’avis négatif de la Commission, le Conseil d’administration ne
peut accorder le prêt ou la garantie en cause qu’à l’unanimité, I’administrateur
nommé sur désignation de la Commission s’abstenant de prendre part au vote.

7. En cas d’avis négatif du Comité de direction et de la Commission, le
Conseil d’administration ne peut pas accorder le prêt ou la garantie en cause.

Article 22

1. La Banque emprunte sur les marchés internationaux des capitaux les
ressources nécessaires à l’accomplissement de ses tâches.

2. La Banque peut emprunter sur le marché des capitaux d’un État mem-
bre, dans le cadre des dispositions légales s’appliquant aux émissions intérieu-
res, ou, à défaut de telles dispositions dans un État membre, quand cet État
membre et la Banque se sont concertés et se sont mis d’accord sur l’emprunt
envisagé par celle-ci.

L’assentiment des instances compétentes de l’État membre ne peut être
refusé que si des troubles graves dans le marché des capitaux de cet État sont
à craindre.

Article 23

1. La Banque peut employer, dans les conditions suivantes, les disponibi-
lités dont elle n’a pas immédiatement besoin pour faire face à ses obligations:

a) elle peut effectuer des placements sur les marchés monétaires,

b) sous réserve des dispositions de l’article 20, paragraphe 2, elle peut ache-
ter ou vendre des titres émis soit par elle-même, soit par ses emprunteurs,
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c) elle peut effectuer toute autre opération financière en rapport avec
son objet.

2. Sans préjudice des dispositions de l’article 25, la Banque n’effectue,
dans la gestion de ses placements, aucun arbitrage de devises qui ne soit direc-
tement nécessité par la réalisation de ses prêts ou par l’accomplissement des
engagements qu’elle a contractés du fait des emprunts émis par elle ou des
garanties octroyées par elle.

3. Dans les domaines visés par le présent article, la Banque agira en
accord avec les autorités compétentes des États membres ou avec leur banque
d’émission.

Article 24

1. Il sera constitué progressivement un fonds de réserve à concurrence de
10 % du capital souscrit. Si la situation des engagements de la Banque le justifie,
le Conseil d’administration peut décider la constitution de réserves supplémen-
taires. Aussi longtemps que ce fonds de réserve n’aura pas été entièrement
constitué, il y aura lieu de l’alimenter par:

a) les recettes d’intérêts provenant des prêts accordés par la Banque sur
les sommes à verser par les États membres en vertu de l’article 5,

b) les recettes d’intérêts provenant des prêts accordés par la Banque sur
les sommes constituées par le remboursement des prêts visés au point a),

pour autant que ces recettes d’intérêts ne sont pas nécessaires pour exécuter
les obligations et pour couvrir les frais de la Banque.

2. Les ressources du fonds de réserve doivent être placées de façon à être
à tout moment en état de répondre à l’objet de ce fonds.

Article 25

1. La Banque sera toujours autorisée à transférer dans l’une des monnaies
des États membres les avoirs qu’elle détient dans la monnaie d’un autre État
membre pour réaliser les opérations financières conformes à son objet tel qu’il
est défini à l’article 267 du Traité et compte tenu des dispositions de l’article 23
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des présents statuts. La Banque évite dans la mesure du possible de procéder
à de tels transferts, si elle détient des avoirs disponibles ou mobilisables dans
la monnaie dont elle a besoin.

2. La Banque ne peut convertir en devises des pays tiers les avoirs qu’elle
détient dans la monnaie d’un des États membres, sans l’assentiment de cet État.

3. La Banque peut disposer librement de la fraction de son capital versé
en or ou en devises convertibles, ainsi que des devises empruntées sur des
marchés tiers.

4. Les États membres s’engagent à mettre à la disposition des débiteurs
de la Banque les devises nécessaires au remboursement en capital et intérêt
des prêts accordés ou garantis par la Banque pour des projets à réaliser sur leur
territoire.

Article 26

Si un État membre méconnaît ses obligations de membre découlant des
présents statuts, notamment l’obligation de verser sa quote-part ou ses prêts
spéciaux ou d’assurer le service de ses emprunts, I’octroi de prêts ou de garan-
ties à cet État membre ou à ses ressortissants peut être suspendu par décision
du Conseil des gouverneurs statuant à la majorité qualifiée.

Cette décision ne libère pas l’État ni ses ressortissants de leurs obligations
vis-à-vis de la Banque.

Article 27

1. Si le Conseil des gouverneurs décide de suspendre l’activité de la Banque,
toutes les activités devront être arrêtées sans délai, à l’exception des opérations
nécessaires pour assurer dûment l’utilisation, la protection et la conservation des
biens, ainsi que le règlement des engagements.

2. En cas de liquidation, le Conseil des gouverneurs nomme les liquida-
teurs et leur donne des instructions pour effectuer la liquidation.
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Article 28

1. La Banque jouit dans chacun des États membres de la capacité juridique
la plus large reconnue aux personnes morales par les législations nationales; elle
peut notamment acquérir et aliéner des biens immobiliers ou mobiliers et ester
en justice.

2. Les biens de la Banque sont exemptés de toute réquisition ou expro-
priation sous n’importe quelle forme.

Article 29

Les litiges entre la Banque, d’une part, et, d’autre part, ses prêteurs, ses
emprunteurs ou des tiers sont tranchés par les juridictions nationales compé-
tentes, sous réserve des compétences attribuées à la Cour de justice.

La Banque doit élire domicile dans chacun des États membres. Toutefois,
elle peut, dans un contrat, procéder à une élection spéciale de domicile ou pré-
voir une procédure d’arbitrage.

Les biens et avoirs de la Banque ne pourront être saisis ou soumis à exécu-
tion forcée que par décision de justice.

Article 30 (*)

1. Le Conseil des gouverneurs, statuant à l’unanimité, peut décider de
créer un Fonds européen d’investissement, doté de la personnalité juridique et
de l’autonomie financière, et dont la Banque est un membre fondateur.

2. Le Conseil des gouverneurs adopte les statuts du Fonds européen d’in-
vestissement à l’unanimité. Les statuts en définissent notamment les objectifs,
la structure, le capital, les membres, les ressources financières, les instruments
d’intervention, les règles de contrôle ainsi que la relation entre les organes de
la Banque et ceux du Fonds.
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3. Nonobstant les dispositions de l’article 20, paragraphe 2, la Banque a
compétence pour participer à la gestion du Fonds et contribuer à son capital
souscrit à concurrence du montant fixé par le Conseil des gouverneurs, sta-
tuant à l’unanimité.

4. La Communauté européenne peut devenir membre du Fonds et
contribuer à son capital souscrit. Les institutions financières intéressées à la
réalisation des objectifs du Fonds peuvent être invitées à en devenir membres.

5. Le Protocole sur les privilèges et immunités des Communautés euro-
péennes s’applique au Fonds, aux membres de ses organes dans l’exercice de
leurs fonctions et à son personnel.

Le Fonds est, en outre, exonéré de toute imposition fiscale et parafiscale à
l’occasion des augmentations de son capital ainsi que des formalités diverses
que ces opérations pourront comporter dans l’État du siège. De même, sa 
dissolution et sa liquidation n’entraînent aucune perception. Enfin, I’activité du
Fonds et de ses organes, s’exerçant dans les conditions statutaires, ne donne
pas lieu à l’application des taxes sur le chiffre d’affaires.

Les dividendes, plus-values ou autres formes de revenus provenant du
Fonds auxquels ont droit les membres autres que la Communauté européenne
et la Banque demeurent, toutefois, soumis aux dispositions fiscales de la légis-
lation applicable.

6. La Cour de justice a compétence, dans les limites fixées ci-après, pour
connaître des litiges concernant des mesures adoptées par les organes du
Fonds. Les recours contre de telles mesures peuvent être formés par tout mem-
bre du Fonds, en cette qualité, ou par les États membres dans les conditions
prévues à l’article 230 du Traité.
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Autres dispositions relatives à la
Banque européenne d’investissement
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Dispositions relatives 
à la Banque européenne d’investissement

du Traité instituant la Communauté européenne

Article 9

Il est institué une Banque européenne d’investissement qui agit dans les
limites des attributions qui lui sont conférées par le présent traité et les statuts
qui lui sont annexés.

Article 87

1. Sauf dérogations prévues par le présent traité, sont incompatibles avec
le marché commun, dans la mesure où elles affectent les échanges entre États
membres, les aides accordées par les États ou au moyen de ressources d’État
sous quelque forme que ce soit qui faussent ou qui menacent de fausser la
concurrence en favorisant certaines entreprises ou certaines productions.

2. Sont compatibles avec le marché commun:

a) les aides à caractère social octroyées aux consommateurs individuels, à
condition qu’elles soient accordées sans discrimination liée à l’origine des
produits,

b) les aides destinées à remédier aux dommages causés par les calamités
naturelles ou par d’autres événements extraordinaires,

c) les aides octroyées à l’économie de certaines régions de la République
fédérale d’Allemagne affectées par la division de l’Allemagne, dans la
mesure où elles sont nécessaires pour compenser les désavantages écono-
miques causés par cette division.
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3. Peuvent être considérées comme compatibles avec le marché commun:

a) les aides destinées à favoriser le développement économique de
régions dans lesquelles le niveau de vie est anormalement bas ou dans les-
quelles sévit un grave sous-emploi,

b) les aides destinées à promouvoir la réalisation d’un projet important
d’intérêt européen commun ou à remédier à une perturbation grave de 
l’économie d’un État membre,

c) les aides destinées à faciliter le développement de certaines activités ou
de certaines régions économiques, quand elles n’altèrent pas les condi-
tions des échanges dans une mesure contraire à l’intérêt commun,

d) les aides destinées à promouvoir la culture et la conservation du patri-
moine, quand elles n’altèrent pas les conditions des échanges et de la
concurrence dans la Communauté dans une mesure contraire à l’intérêt
commun,

e) les autres catégories d’aides déterminées par décision du Conseil sta-
tuant à la majorité qualifiée sur proposition de la Commission.

Article 104

9. Si un État membre persiste à ne pas donner suite aux recommanda-
tions du Conseil, celui-ci peut décider de mettre l’État membre concerné en
demeure de prendre, dans un délai déterminé, des mesures visant à la réduc-
tion du déficit jugée nécessaire par le Conseil pour remédier à la situation.

En pareil cas, le Conseil peut demander à l’État membre concerné de pré-
senter des rapports selon un calendrier précis, afin de pouvoir examiner les
efforts d’ajustement consentis par cet État membre.

11. Aussi longtemps qu’un État membre ne se conforme pas à une déci-
sion prise en vertu du paragraphe 9, le Conseil peut décider d’appliquer ou, le
cas échéant, d’intensifier une ou plusieurs des mesures suivantes:

(omissis)

- inviter la Banque européenne d’investissement à revoir sa politique de
prêts à l’égard de l’État membre concerné;

(omissis)

30



Article 158

Afin de promouvoir un développement harmonieux de l’ensemble de la
Communauté, celle-ci développe et poursuit son action tendant au renforce-
ment de sa cohésion économique et sociale.

En particulier, la Communauté vise à réduire l’écart entre les niveaux de
développement des diverses régions et le retard des régions ou îles les moins
favorisées, y compris les zones rurales.

Article 159 

Les États membres conduisent leur politique économique et la coordon-
nent en vue également d'atteindre les objectifs visés à l'article 158. La formula-
tion et la mise en œuvre des politiques et actions de la Communauté ainsi que
la mise en œuvre du marché intérieur prennent en compte les objectifs visés à
l'article 158 et participent à leur réalisation. La Communauté soutient aussi
cette réalisation par l'action qu'elle mène au travers des fonds à finalité struc-
turelle (Fonds européen d'orientation et de garantie agricole, section
"Orientation"; Fonds social européen; Fonds européen de développement
régional), de la Banque européenne d'investissement et des autres instruments
financiers existants.

La Commission présente un rapport au Parlement européen, au Conseil, au
Comité économique et social et au Comité des régions, tous les trois ans, sur les
progrès accomplis dans la réalisation de la cohésion économique et sociale et
sur la façon dont les divers moyens prévus au présent article y ont contribué.
Ce rapport est, le cas échéant, assorti des propositions appropriées.

Si des actions spécifiques s'avèrent nécessaires en dehors des fonds, et
sans préjudice des mesures décidées dans le cadre des autres politiques de la
Communauté, ces actions peuvent être arrêtées par le Conseil, statuant confor-
mément à la procédure visée à l'article 251 et après consultation du Comité
économique et social et du Comité des régions.

Article 205

1. Sauf dispositions contraires du présent traité, les délibérations du
Conseil sont acquises à la majorité des membres qui le composent.
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2. Pour les délibérations du Conseil qui requièrent une majorité qualifiée,
les voix des membres sont affectées de la pondération suivante:

Jusqu’au 31 octobre 2004, les dispositions ci-après sont applicables:

Belgique 5
République tchèque 5
Danemark 3
Allemagne 10
Estonie 3
Grèce 5
Espagne 8
France 10
Irlande 3
Italie 10
Chypre 2
Lettonie 3
Lituanie 3
Luxembourg 2
Hongrie 5
Malte 2
Pays-Bas 5
Autriche 4
Pologne 8
Portugal 5
Slovénie 3
Slovaquie 3
Finlande 3
Suède 4
Royaume-Uni 10

Les délibérations sont acquises si elles ont recueilli au moins:

- 88 voix lorsque, en vertu du présent traité, elles doivent être prises sur proposition
de la Commission,

- 88 voix exprimant le vote favorable d'au moins deux tiers des membres dans
les autres cas.
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Avec effet à compter du 1er novembre 2004:

Belgique 12
République tchèque 12
Danemark 7
Allemagne 29
Estonie 4
Grèce 12
Espagne 27
France 29
Irlande 7
Italie 29
Chypre 4
Lettonie 4
Lituanie 7
Luxembourg 4
Hongrie 12
Malte 3
Pays-Bas 13
Autriche 10
Pologne 27
Portugal 12
Slovénie 4
Slovaquie 7
Finlande 7
Suède 10
Royaume-Uni 29

Les délibérations du Conseil sont acquises si elles ont recueilli au moins 232
voix exprimant le vote favorable de la majorité des membres, lorsque, en vertu du
présent traité, elles doivent être prises sur proposition de la Commission.

Dans les autres cas, les délibérations du Conseil sont acquises si elles ont
recueilli au moins 232 voix exprimant le vote favorable d'au moins deux tiers des
membres.

3. Les abstentions des membres présents ou représentés ne font pas obsta-
cle à l’adoption des délibérations du Conseil qui requièrent l’unanimité.

Avec effet à compter du 1er novembre 2004:

4. Un membre du Conseil peut demander que, lors de la prise de décision par
le Conseil à la majorité qualifiée, il soit vérifié que les États membres constituant
cette majorité qualifiée représentent au moins 62 % de la population totale de
l'Union. S'il s'avère que cette condition n'est pas remplie, la décision en cause n'est
pas adoptée.
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Article 226

Si la Commission estime qu’un État membre a manqué à une des obligations
qui lui incombent en vertu du présent traité, elle émet un avis motivé à ce sujet,
après avoir mis cet État en mesure de présenter ses observations.

Si l’État en cause ne se conforme pas à cet avis dans le délai déterminé par
la Commission, celle-ci peut saisir la Cour de justice.

Article 230

La Cour de justice contrôle la légalité des actes adoptés conjointement par
le Parlement européen et le Conseil, des actes du Conseil, de la Commission et
de la BCE, autres que les recommandations et les avis, et des actes du
Parlement européen destinés à produire des effets juridiques vis-à-vis des tiers.

À cet effet, la Cour est compétente pour se prononcer sur les recours pour
incompétence, violation des formes substantielles, violation du présent traité ou
de toute règle de droit relative à son application, ou détournement de pouvoir,
formés par un État membre, le Parlement européen, le Conseil ou la Commission.

La Cour de justice est compétente, dans les mêmes conditions, pour se pro-
noncer sur les recours formés par la Cour des comptes et par la BCE, qui ten-
dent à la sauvegarde des prérogatives de celles-ci.

Toute personne physique ou morale peut former, dans les mêmes condi-
tions, un recours contre les décisions dont elle est le destinataire et contre les
décisions qui, bien que prises sous l'apparence d'un règlement ou d'une décision
adressée à une autre personne, la concernent directement et individuellement.

Les recours prévus au présent article doivent être formés dans un délai de
deux mois à compter, suivant le cas, de la publication de l'acte, de sa notifica-
tion au requérant ou, à défaut, du jour où celui-ci en a eu connaissance.

Article 237

La Cour de justice est compétente, dans les limites ci-après, pour connaître
des litiges concernant:

a) l’exécution des obligations des États membres résultant des statuts de
la Banque européenne d’investissement. Le Conseil d’administration de la
Banque dispose à cet égard des pouvoirs reconnus à la Commission par
l’article 226;

b) les délibérations du Conseil des gouverneurs de la Banque européen-
ne d’investissement. Chaque État membre, la Commission et le Conseil
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d’administration de la Banque peuvent former un recours en cette matière
dans les conditions prévues à l’article 230;

c) les délibérations du Conseil d’administration de la Banque européenne
d’investissement. Les recours contre ces délibérations ne peuvent être for-
més, dans les conditions fixées à l’article 230, que par les États membres ou
la Commission, et seulement pour violation des formes prévues à l’article
21, paragraphes 2 et 5 à 7 inclus, des statuts de la Banque;

d) I’exécution par les banques centrales nationales des obligations résul-
tant du présent traité et des statuts du SEBC. Le Conseil de la BCE dispose
à cet égard, vis-à-vis des banques centrales nationales, des pouvoirs recon-
nus à la Commission par l’article 226 vis-à-vis des États membres. Si la Cour
de justice reconnaît qu’une banque centrale nationale a manqué à une des
obligations qui lui incombent en vertu du présent traité, cette banque est
tenue de prendre les mesures que comporte l’exécution de l’arrêt de la
Cour de justice.

Article 248

3. Le contrôle a lieu sur pièces et, au besoin, sur place auprès des autres
institutions de la Communauté, dans les locaux de tout organisme gérant des
recettes ou des dépenses au nom de la Communauté et dans les États memb-
res, y compris dans les locaux de toute personne physique ou morale bénéfi-
ciaire de versements provenant du budget. Le contrôle dans les États membres
s’effectue en liaison avec les institutions de contrôle nationales ou, si celles-ci
ne disposent pas des compétences nécessaires, avec les services nationaux
compétents. La Cour des comptes et les institutions de contrôle nationales des
États membres pratiquent une coopération empreinte de confiance et respec-
tueuse de leur indépendance. Ces institutions ou services font connaître à la
Cour des comptes s’ils entendent participer au contrôle.

Tout document ou toute information nécessaire à l’accomplissement de la
mission de la Cour des comptes est communiqué à celle-ci, sur sa demande,
par les autres institutions de la Communauté, par les organismes gérant des
recettes ou des dépenses au nom de la Communauté, par les personnes phy-
siques ou morales bénéficiaires de versements provenant du budget et par les
institutions de contrôle nationales ou, si celles-ci ne disposent pas des compé-
tences nécessaires, par les services nationaux compétents.

En ce qui concerne l’activité de gestion de recettes et de dépenses commu-
nautaires exercées par la Banque européenne d’investissement, le droit d’accès
de la Cour aux informations détenues par la Banque est régi par un accord conclu
entre la Cour, la Banque et la Commission. En l’absence d’accord, la Cour a néan-
moins accès aux informations nécessaires pour effectuer le contrôle des recettes
et des dépenses communautaires gérées par la Banque.
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Article 266

La Banque européenne d’investissement est dotée de la personnalité
juridique.

Les membres de la Banque européenne d’investissement sont les États
membres.

Les statuts de la Banque européenne d'investissement font l'objet d'un
protocole annexé au présent traité. Le Conseil, statuant à l'unanimité, à la
demande de la Banque européenne d'investissement et après consultation du
Parlement européen et de la Commission, ou à la demande de la Commission
et après consultation du Parlement européen et de la Banque européenne d'in-
vestissement, peut modifier les articles 4, 11 et 12 et l'article 18, paragraphe 5,
des statuts de la Banque.

Article 267

La Banque européenne d’investissement a pour mission de contribuer, en
faisant appel aux marchés des capitaux et à ses ressources propres, au déve-
loppement équilibré et sans heurt du marché commun dans l’intérêt de la
Communauté. A cette fin, elle facilite, par l’octroi de prêts et de garanties, sans
poursuivre de but lucratif, le financement des projets ci-après, dans tous les
secteurs de l’économie:

a) projets envisageant la mise en valeur des régions moins développées;

b) projets visant la modernisation ou la conversion d’entreprises ou la
création d’activités nouvelles appelées par l’établissement progressif du
marché commun, qui, par leur ampleur ou par leur nature ne peuvent être
entièrement couverts par les divers moyens de financement existant dans
chacun des États membres;

c) projets d’intérêt commun pour plusieurs États membres, qui, par leur
ampleur ou par leur nature, ne peuvent être entièrement couverts par les
divers moyens de financement existant dans chacun des États membres.

Dans l’accomplissement de sa mission, la Banque facilite le financement de
programmes d’investissement en liaison avec les interventions des fonds struc-
turels et des autres instruments financiers de la Communauté.

Article 311

Les protocoles qui, du commun accord des États membres, seront annexés
au présent traité en font partie intégrante.
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Protocole n° 34 sur les privilèges et immunités 
des Communautés européennes (*)

Article premier

Les locaux et les bâtiments des Communautés sont inviolables. Ils sont
exempts de perquisition, réquisition, confiscation ou expropriation. Les biens et
avoirs des Communautés ne peuvent être l’objet d’aucune mesure de contrain-
te administrative ou judiciaire sans une autorisation de la Cour de justice.

Article 2

Les archives des Communautés sont inviolables.

Article 3

Les Communautés, leurs avoirs, revenus et autres biens sont exonérés de
tous impôts directs.

Les gouvernements des États membres prennent, chaque fois qu’il leur est
possible, les dispositions appropriées en vue de la remise ou du rembourse-
ment du montant des droits indirects et des taxes à la vente entrant dans les
prix des biens immobiliers ou mobiliers lorsque les Communautés effectuent
pour leur usage officiel des achats importants dont le prix comprend des droits
et taxes de cette nature. Toutefois, I’application de ces dispositions ne doit pas
avoir pour effet de fausser la concurrence à l’intérieur des Communautés.

Aucune exonération n’est accordée en ce qui concerne les impôts, taxes
et droits qui ne constituent que la simple rémunération de services d’utilité
générale.
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Article 4

Les Communautés sont exonérées de tous droits de douane, prohibitions
et restrictions d’importation et d’exportation à l’égard des articles destinés à
leur usage officiel; les articles ainsi importés ne seront pas cédés à titre onéreux
ou gratuit sur le territoire du pays dans lequel ils auront été introduits, à moins
que ce ne soit à des conditions agréées par le gouvernement de ce pays.

Elles sont également exonérées de tout droit de douane et de toute 
prohibition et restriction d’importation et d’exportation à l’égard de leurs
publications.

Article 22

Le présent protocole s’applique également à la Banque européenne d’in-
vestissement, aux membres de ses organes, à son personnel et aux représen-
tants des États membres qui participent à ses travaux, sans préjudice des
dispositions du protocole sur les statuts de celle-ci.

La Banque européenne d’investissement sera, en outre, exonérée de toute
imposition fiscale et parafiscale à l’occasion des augmentations de son capital
ainsi que des formalités diverses que ces opérations pourront comporter dans
l’État du siège. De même, sa dissolution et sa liquidation n’entraîneront aucu-
ne perception. Enfin, I’activité de la Banque et de ses organes, s’exerçant dans
les conditions statutaires, ne donnera pas lieu à l’application des taxes sur le
chiffre d’affaires.
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LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES,

RAPPELANT que l’Union s’est fixé pour objectif de promouvoir le progrès éco-
nomique et social, entre autres par le renforcement de la cohésion économique
et sociale;

RAPPELANT que l’article 2 du Traité mentionne, entre autres missions, la pro-
motion de la cohésion économique et sociale et de la solidarité entre les États
membres et que le renforcement de la cohésion économique et sociale figure
parmi les actions de la Communauté énumérées à l’article 3 du Traité;

RAPPELANT que les dispositions de l’ensemble de la troisième partie, titre XVII,
consacré à la cohésion économique et sociale, fournissent la base juridique per-
mettant de consolider et de développer davantage l’action de la Communauté
dans le domaine de la cohésion économique et sociale, notamment de créer un
nouveau Fonds;

RAPPELANT que les dispositions de la troisième partie, titres XV, concernant les
réseaux transeuropéens, et XIX, relatif à l’environnement, prévoient la création
d’un Fonds de cohésion avant le 31 décembre 1993;

SE DECLARANT convaincues que la marche vers l’Union économique et moné-
taire contribuera à la croissance économique de tous les États membres;

NOTANT que les fonds structurels de la Communauté auront été doublés en
termes réels entre 1987 et 1993, entraînant d’importants transfers, notamment
en termes de part du PIB des États membres les moins prospères;

NOTANT que le Banque européenne d’investissement (BEI) prête des sommes
considérables et de plus en plus importantes au bénéfice des régions les plus
pauvres;

NOTANT le souhait d’une plus grande souplesse dans les modalités d’octroi des
ressources provenant des fonds structurels;
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NOTANT le souhait d’une modulation des niveaux de la participation commu-
nautaire aux programmes et aux projets dans certains pays;

NOTANT la proposition de prendre davantage en compte, dans le système des
ressources propres, la prospérité relative des États membres;

REAFFIRMENT que la promotion de la cohésion économique et sociale est vita-
le pour le développement intégral et le succès durable de la Communauté et
soulignent qu’il importe de faire figurer la cohésion économique et sociale aux
articles 2 et 3 du Traité;

REAFFIRMENT leur conviction que les fonds structurels doivent continuer à
jouer un rôle considérable dans la réalisation des objectifs de la Communauté
dans le domaine de la cohésion;

REAFFIRMENT leur conviction que la BEI doit continuer à consacrer la majorité
de ses ressources à la promotion de la cohésion économique et sociale et se
déclarent disposés à réexaminer le capital dont la BEI a besoin, dès que cela
sera nécessaire à cet effet;

REAFFIRMENT la nécessité de procéder à une évaluation complète du fonc-
tionnement et de l’efficacité des fonds structurels en 1992 et, de réexaminer à
cette occasion la taille que devraient avoir ces fonds, compte tenu des missions
de la Communauté dans le domaine de la cohésion économique et sociale;

CONVIENNENT que le Fonds de cohésion, qui doit être créé avant le 31 décem-
bre 1993 attribuera des contributions financières de la Communauté à des pro-
jets relatifs à l’environnement et aux réseaux transeuropéens dans des États
Membres dont le PNB par habitants est inférieur à 90% de la moyenne com-
munautaire et qui ont mis en place un programme visant à satisfaire aux condi-
tions de convergence économique visées à l’article 104 du Traité;

DECLARENT qu’elles ont l’intention de permettre une plus grande flexibilité
dans l ’octroi de crédits en provenance des fonds structurels afin de tenir
compte des besoins spécifiques qui ne sont pas satisfaits dans le cadre de la
réglementation actuelle des fonds structurels;

SE DECLARENT disposées à moduler les niveaux de la participation commu-
nautaire dans le cadre des programmes et des projets des fonds structurels,
afin d’éviter des augmentations excessives des dépenses budgétaires dans les
États membres les moins prospères;
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RECONNAISSENT la nécessité de suivre de près les progrès accomplis sur la voie
de la cohésion économique et sociale et se déclarent prêtes à étudier toutes les
mesures nécessaires à cet égard;

AFFIRMENT leur intention de tenir davantage compte de la capacité contribu-
tive des différents États membres au système des ressources propres et d’étu-
dier des moyens permettant de corriger, pour les États membres les moins pro-
spères, les éléments régressifs du système actuel de ressources propres;

CONVIENNENT d’annexer le présent protocole au Traité instituant la
Communauté européenne.
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Adresses BEI

Banque européenne d’investissement

100, boulevard Konrad Adenauer 3 (+352) 4379 -1
L-2950 Luxembourg 5 (+352) 43 77 04

www.bei.org –  U info@bei.org
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B-1040 Bruxelles 5 (+32-2) 230 58 27

21, rue des Pyramides 3 (+33-1) 55 04 74 55
F-75001 Paris 5 (+33-1) 42 61 63 02

Via Sardegna 38 3 (+39) 06 47 19-1
I-00187 Roma 5 (+39) 06 42 87 34 38

364, Kifissias Ave & 1, Delfon 3 (+30) 21 06 82 45 17
GR-152 33 Halandri/Athens 5 (+30) 21 06 82 45 20

Lennéstraße 11 3 (+49-30) 59 00 47 90
D-10785 Berlin 5 (+49-30) 59 00 47 99

Avenida da Liberdade, 144-156, 8° 3 (+351) 213 42 89 89
P-1250-146 Lisboa 5 (+351) 213 47 04 87

2 Royal Exchange Buildings 3 (+44) 20 73 75 96 60
London EC3V 3LF 5 (+44) 20 73 75 96 99
Royaume-Uni

Calle José Ortega y Gasset, 29, 5° 3 (+34) 914 31 13 40
E-28006 Madrid 5 (+34) 914 31 13 83

6, Boulos Hanna Street 3 (+20-2) 33 66 583
Dokki, Giza 12311, Cairo 5 (+20-2) 33 66 584
Égypte

Pour tout changement concernant la liste actuelle des bureaux de la BEI et pour les informations concer-

nant les bureaux qui pourraient avoir été ouverts après la publication de la présente plaquette, veuillez

consulter le site web de la Banque.
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